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	Des aliments saisis chez Wing Tai Chong 
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Une quinzaine de variétés de produits alimentaires ont été saisies par la Flying Squad de la Consumer Protection Unit (CPU), qui a effectué une descente au libre-service Wing Tai Chong, à la rue Royale, Port-Louis, mardi. Les officiers ont ainsi enlevé tous les produits concernés des rayons et ont entamé les procédures nécessaires pour poursuivre le propriétaire de cette boutique pour violation de la Pre-packaged Food Regulations Act. Les produits saisis, dont différentes variétés de fruits secs, de crevettes séchées et de légumes en conserve, n’avaient pas de date de péremption inscrite sur le sachet. La date de péremption était même dépassée pour certains, à l’instar d’un sachet de fruits secs qui avait expiré le 13 août 2007 et qui se trouvait sur les rayons. Dans le cas des autres produits, toutes les informations figurant sur l’emballage étaient en chinois, y compris la date de production et les ingrédients. “Tout ceci va à l’encontre de la Pre-packaged Food Regulations Act car les consommateurs doivent avoir toutes les informations nécessaires sur le produit qu’ils sont en train d’acheter”, devait déclarer Jain Seegoolam, Acting Head de la CPU. Et de poursuivre : “Le consommateur doit savoir ce qu’il est en train de manger”. “Il doit y avoir une liste d’ingrédients et cette liste doit être dans une langue que tout le monde comprend, soit l’anglais, soit le français”, soulignera Jain Seegoolam. De même, d’après les normes, tout produit alimentaire doit contenir les détails suivants : le pays d’origine, le nom, le poids, les ingrédients entrant dans la composition du produit, la date de péremption ainsi qu’une description du produit. “Nous ne savions pas qu’il n’y avait pas ces détails sur les produits qui ont été saisis car on vient d’en faire l’acquisition”, se défendra la gérante du libre-service, qui ajoute : “Si on l’avait su, on ne les aurait pas commercialisés”. Une personne qui enfreint la Prepackaged Food Regulations Act est passible d’une amende de Rs 100 000 et d’une peine maximale de deux ans de prison.
	


